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MONITEUR INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DU NORD. 

Le journal parait deux fois la semaine : le Mercredi et ïe Samedi. 

/ Pour Roubaix: 18 fr. par an, 
) — 10 fr. pour six mois, 

APONNEMENT : 

V Pour le debors, les frais de poste en plus. 

Un n u m é r o : 25 c e n t i m e s . 

Bureau du Journal, 20, rue Neuve, 
A R O U B A I X 7 

Où T o n r e ç o i t l e s a n n o n c e s e t l e s r é c l a m e s . 

Les annonces et les réc lames publiées daiHTle 

Journal de Houbaix paraissent le Dimanche daus 

le Journal d'Annonces qui contien ' ie B U L L E T I N 

C O M M E R C I A L de Roubaix et de Tourcoing. 

Tout ce qui intéresse le commerce à un point de vue général sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, 6 mars. 

^ lo i i i t cu r «Su 5 m a r s . 
PARTIE NON OFFICIELLE. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

S I R E , 
Par i s , le 4 mars 1861 

Un acte judic ia i re dont se préoccupe l ' a t len-
tion publ ique s'est récemment accompli . Sur les 
réquis i t ions du p rocureur impérial près le t r i 
bunal de ï r e instance de Par i s , le banquier Mirés 
a été a r rê t é . ' 

Cette mesure que réclamaient la gravité des 
inculpations et l ' impor tance des intérêts com
promis a eu un grand re ten t i ssement . Elle a été 
l 'objet de j ugemen t s divers , et comme toujours , 
en pareil cas , la calomnie s'est efforcée d'en 
grossir les propor t ions . On répand que par des 
faits d 'une générosi té suspecte Mirés a su se 
créer des protecteurs assez puissants pour le 
sous t ra i re , si les accusat ions dirigées contre lui 
se vérif ient , aux ch. Mments de la j u s t i c e ; — 
que des tiers auxquels leur s i tuat ion interdi t 
non - seu l emen t de ne pas toueber à des gains 
qu 'on ne peut a v o u e r , mais de se mêler aux 
opérat ions légitimes du commerce et de l ' indus
trie , se sont c landes l inement associés à sa d e s 
t i n é e ; — que le mal est si g é n é r a l , si grand 
qu ' au r isque de sauver des c o u p a b l e s , le Gou
vernement a résolu d'élouffer J'affaire , a imant 
mieux éviter un scandale dont les résul ta ts sont 
incalculables que de met t re à nu les plaies qu 'a 
faites la cor rupt ion . 

Ces assertions impl iquent te l lement l 'honneur 
de la jus t ice et du gouvernement que j e crois 
nécessaire de les s ignaler immédia tement à 
l ' E m p e r e u r , non que j e seule le besoin de d é 
fendre la magis t ra tu re contre des soupçons de 
connivence et de faiblesse, la conscience p u 
bl ique désavoue cette in jure . Tout le monde , en 
F r a n c e , a m i s , e n n e m i s , indi f férents , tout le 
monde sait et proclame qu ' aucune considéiat ion 
ne dé tourne le magis t ra t de son devoir ; que 
devant lui comme devant la loi tous les citoyens 

sont égaux , et qu'il exerce avec modérat ion et 
réserve son redoutable minis tè re , les coupables 
j ama i s n 'écbappent à son action , péné'.ré qu'il 
est de celle salutaire pensée , que si les nécessi
tés de la répress ion sont parfois douloureuses , 
l ' impuni té des fautes reconnues est un déshon
neur pour la jus t ice , un danger pour la so 
c ié té . 

Mais ce qui ne peut être toléré , c'est qu 'on 
prèle à un gouvernement honnête le dessein de 
je te r un voile sur des actes auxquels sont réser
vées les sévéri tés de la loi pénale . Je me borne
rais , si l 'opinion publ ique avait besoin d 'ê t re 
rassurée contre de telles supposi t ions , à r a p p e 
ler en quels termes , au moment où le procès 
éclatai t . Votre Majesté a tracé la condui te de la 
magis t ra tu re . 

« Je veux que dans cette triste affaire fa jus» 
» lice aille j u s q u ' a u fond des eboses , r é so lû -
» ment et sans aucune considérat ion person-
» nel le . Le soupçon planant au jourd 'hu i sur 
» fout le monde , les innocents sont compromis 
» dans r n e accusat ion générale qui ne désigne 
» pas les coupables . Il est indispensable q u e le 
» j o u r se fasse. » 

Sire , les magis t ra ts se conforment à ces in -
îent ions. L ' instruct ion se fait avec un soin scru
puleux , avec une pat ience que ne déconcer tent 
pas les obstacles. Tous les é léments de la comp
tabilité , tous les papiers sont soumis à un exa
men sévère. Rien n 'échappera aux investigations 
de la j u s t i c e ; le j o u r se f e ra , et s i , contre mon 
al lente , les accusat ions que l'esprit de parti a 
soulevées , et que propagent l 'irréflexion et la 
malignité , ne tombent pas devant les informa
tions commencées , la jus t i ce ne m a n q u e r a pas 
à sa miss ion. 

Je suis , de Votre Majesté, 
Sire , 

Avec le plus profond respect , 
Le très humble et dévoué serv i teur , 

Le g a r d e des sceaux, minis t re 
de la jus t i ce , 

DELANGLE. 

M. le minis t re de l ' instruction publ ique et des 
cultes a décidé , le 15 février dern ier , qu 'à l 'a
venir les disposit ions du premier paragraphe de 
l 'article l " de l 'arrêté du 15 jui l le t 1858 re la 
tives aux examens du baccalauréat de la session 
d'avril seront rigoureusement applicables aux 
deux part ies de l 'examen scindé du baccalauréat 
ès-sciences ; qu 'auss i aucun candidat ne pourra 
être admis à s u b i r , à la session d ' av r i l , pour la 
p remière fois , soit la p r e m i è r e partie , soit la 
deuxième partie de Fexâmen, sans avoir obtenu 
préalablement l 'aulorisaiion ministér iel le . 

Aux termes d 'une dépêche de M. le Directeur-
général de l 'Administrat ion des Postes , en date 
du 16 février , la Compagnie du chemin de fer 
du Nord peut accepter le t ransport : 

1° De tout colis, même d'un poids inférieur à 
un ki logr . , an t re que les colis p a p i e r s ; 

2° De tout colis- papiers , m ê m e d'un poids in
férieur à un kilogr. , dont le détail suit : r eg i s 
t res , caries, plans, g ra fures et m u s i q u e ; publ i 
cat ions de l ibrairie non périodique, et , en géné 
ral tous impr imés non. pér iodiques ne portant 
aucune écr i ture à la main et n 'ayant [tas le ca
rac tère d'avis ou c i rcu la i re . 

L.a< Compagnie peut également accepter le 
t ranspor t des publicat ions périodiques non poli
tiques , mais à la condition que le paquet d é 
passe le poids d 'un lui. ou fasse partie d 'un co
lis de l ibrairie dépassant ce même poids. 

CHRONIQUE LOCALE & DÉPARTEMENTALE 

P R E F E C T U R E DU N O R D . 

CHEMINS DE F E R 

DU NORD, DE L'OUEST ET DES ARDENNES. 

TARIF INTERNATIONAL 

FRANCO — BELGE — RHÉNAN — PRUSSIEN. 

J L T I B . 
Par décisions ministér iel les des 20 ju i l le t et 

18 octobre dern ie rs , les Compagnies des c h e 

mins de fer du Nord, deT0ue<>t et des Ardeuncs 
ont ùlé au tor isées , à titre provisoire et sons r é 
serve de la décision définitive à intervenir , à 
faire l 'application : 

1° Du T a r i f i n t e r n a t i o n a l F r a n c ô - B e l g c -
R h é n a n - P r u s s i e n q u ' e l l e s a v a i e n t p r o p o s é , 
d ' a c c o r d a v e c l e s A d m i n i s t r a t i o n s é t r a n 
g è r e s ; 

2* De c e r t a i n e s m o d i f i c a t i o n s a p p o r t é e s 
a u p r o j e t p r i m i t i f . 

Le Préfet du Nord informe le public que l 'en
semble de ce tarif vient d 'être homologué , à 
t i t re provisoire , par une décision de Son Exe. 
M. le Ministre de l 'Agricul ture , du.Commerce et 
des Travaux publics , en date du 0 décembre 
dern ier , et que des exemplaires du Livret con
tenant ledit tarif modifié sont déposés à la P r é 
fecture du Nord (3 e division), aux Sous-PrélVc-
tures des ar rondissements traversés , dans le 
bureau des Commissaires de surveil lance admi 
nistrative , dans le vestibule des embarcadères 
et stat ions , ainsi que dans lès-gares» irtes m a r 
chandises , où l'on pourra constamment en pren
dre connaissance. 

Pour le Préfet du Nord : 

Le Secrétaire-général, délégn? 

DUREAU. 

PREFECTURE DU NORD. 

Instruction primaire. — Session <hi mois d'avril 1861. 

lEl^ÊZ JÊLTSËÊl 1 E M 
DES ASPHANTS ET DES ASPIRANTES AU BRCVET DE CAPACITÉ. 

Le Préfet du Nord , Commandeur de l'Ordre, 
impérial de la iégion-dHonneur, Officier de 
l'instruction publique, 

Vu les lois et les règ lements concernant l 'ins
truction pr imaire ; 

Su r le rappor t de M. l ' inspecteur d 'académie 
en rés idence à Lille ; 

ARRÊTE : 

Art. 1 e r . La commission établie dans le dépar
tement du Nord pour examiner les aspirants et 
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FRÉDÉRIC. — Que feriez-vous à ma place? 
GUSTAVE. — Ce que vous faites. Sire. 

On touchai t à la fin d 'une belle j o u r n é e du 
mois d 'août : la cha leur , si étouffante pendant le 
court été des conlréee sep ten t r iona le s , d imi 
nua i t d ' intensi té à mesure que les ombres s 'a-
longeaient su r la t e r r e . Le vent commençai t à 
rafraîchir l ' a tmosphère embrasée et faisait fris
sonner le feuillage des a rb res , déjà nuancé de 
pou rp re et d ' o r : de rn iè re et éclatante pa ru re 
qui cache pour que lques jours la décrépi tude et 
la mor t . Sur la route de Carlscrona à Chris-
t ians tadt , un homme à cheval, suivi d 'une ving
ta ine de cavaliers qui se tenaient à une distance 
r e spec tueuse , s 'arrêta un instant au sommet 
d ' une longue montée qu'il avait gravie r ap ide 
m e n t . Le paysage qu ' i l découvrait de ce point 
élevé était admirab le . A sa gauche s 'é tendaient , 
a insi q u ' u n e large ce in ture noi re , les flots s o m 
b r e s de la Bal t ique, où que lques bâ t iments 
ouvraient au vent, comme des oiseaux de mer , 
l enrs grandes aîles b lanches , fandis qu 'à sa 
droi te le soleil , qui descendai t len tement à l 'ho
rizon de la Scanie, vers les eaux du Sund, 

inondai t le couchant d 'éblouissantes gerbes de 
lumière . A l 'extrémité de la r o u l e . et dans la 
b r u m e qui , à l 'approche du soir, s 'élève tou
j o u r s au -des sus des c i tés , on dis t inguai t les 
fortifications de Christ ianstadt , où notre voya
geur comptai t se reposer bientôt . A l 'entour , 
tout était calme : aucun brui t ne troublai t ces 
campagnes si belles a lors , mais si désolées pen
dant la longue saison des neiges . C'était un 
spectacle majestueux et triste à la fois que celui 
de ce royaume immense où-par tout les habitant? 
manqua ien t à la te r re ingra te et frappée, comme 
une r u i n e , de s tér i l i té , où deux hommes nés à 
vingt l ieues de dis tance res ta ient séparés par le 
déser t . 

Lorsque ses compagnons l ' eurent r e j o i n t , le 
baron de Rudbek remit son cheval au galop 
pour arr iver avant le crépuscule aux portes de 
Christ ianstadt , éloignée encore de près de trois 
mil les. Arrivé près de la ville, il donna ordre a 
un de ses cavaliers de p rendre les devants et 
d 'al ler prévenir de son arr ivée le capi ta ine 
Helliçhius , commandan t de la forteresse. Rud -
bek, gouverneur -généra l de Stockholm, avaiL 
été chargé par le comité secret de s 'assurer de 
l'état des espri ts dans la province de Scanie , où 
l'on paraissait c ra indre que lque soulèvement . 
Les états é ta ient assemblés depuis le 13 ju in de 
l 'année p r écéden t e ; mais déchirés par des divi--
sions intes t ines , en proie à des factions qui 
n 'avaient en vue que leur intérêt du moment et 
ne s 'occupaient qu 'à main teni r ou à regagner 
leur p répondérance , ils n 'avaient pu réal iser 
encore a u c u n e réforme. La majori té dans les 
trois ordres inférieurs de la diète avait passée 
des chapeaux aux bonnets, qui n 'avaient pu o u 
blier la fin t ragique du comte de Horn et de ses 
amis . Mais d e p u i s , par un changement q u ' e x 

pl iquent , d 'une part , la faiblesse et l ' i rrésolution 
du feu roi , el de l ' au t r e , le manque de convic
tions s incères , le parti des chapeaux avai t ouvert 
que lques négociat ions secrètes avec la cour 
qu 'oppr ima ien t à leur tour les bonnets. Au mi
lieu de cette confusion, les espérances qu 'avai t 
fait naî t re l 'avènement au trône du j e u n e prince 
royal s 'étaient évanouies . 

Ses maniè res affaoles, son é loquence , son 
empressement à écouler les plaintes de ses 
sujets , auxquels il donnai t audience tous les 
trois j o u r s , lui avaient d 'abord gagné les cœurs ; 
mais dans le sein des é ta ls , d ' in terminables et 
oiseuses discussions sur l 'acte de sûreté qu'i l 
devait j u r e r pour le maint ien de la const i tut ion, 
avaient r e ta rdé son couronnemen t j u s q u ' a u 29 
mai 1772, el Gustave III, fatigué de son impu i s 
sance à faire le bien, s'était déc idée vivre d 'une 
vie contemplat ive hors de Stockholm , dans les 
rés idences d 'Ekholmsuud cl d 'Ulricksdal, la is
sant le parti va inqueur demander et obtenir la 
déposit ion des membres du sénat appar tenan t à 
la faction o p p o s é e : vengeance impoli t ique qui 
frappait la noblesse , e t , en la réduisant au d é 
sespoir , la rendait plus accessible à une idée de 
changement . A ces causes d ' inquié tude et de 
trouille était venu se jo ind re un mal plus grand 
encore . P e n d a i t que les membres des é l a ' s 
généraux affichaient une corrupt ion sans pudeur 
et vivaient des subsides de la F rance , ou se 
vendaient pub l iquement aux promesses des am
bassadeurs d 'Angleterre et de Russ ie , le peuple 
souffrait. Une affreuse disette avait j e té la faim 
el la misère sur toute r e t e n d u e du r o y a u m e , et 
soit imprévoyance , soit calcul machiavélique 
pour augmen te r le méconten tement , on n'avait 
l'ail à l 'é t ranger que des achats de blé insuffisants. 

Telle était la situation de la Suède quinze 

mois après la mort d 'Adolphe-Frédér ic . Chacun 
avail la conscience que la mesure était comble 
et que la moindre secousse la ferait déborder . 
Mais qu iconque se serai t offert pour conjurer ce 
prochain naufrage, aurai t peu t - ê t r e r isqué sa 
tê te . Comme tous les pouvoirs faibles qui , lo r s 
qu' i ls sentent qme leur-fin approche , accusent 
tout le monde , excepté eux-mêmes , i\u mauvais 
résul ta i de leurs œuvres , le parti dominant dans 
la diète imputai t le malaise général aux menées 
de ses adversaires , et au lieu d 'agir , perdait le 
temps à soupçonner des complots . Malgré son 
éloignemenl des affaires, Gustave était l 'objet 
d 'une défiance fondée bien moins sur des inten
tions avouées et sur des faits positifs, que sur la 
crainte , qu 'à un instant donné et par la seule 
force de son uni té , il ne mît d 'accord, en les 
absorbant , ces fractions-éparsos d 'autor i té , ces 
petites tyrannies toujours en guer re , sans raci 
nes et sans cohésion. Le voyage des deux Aères 
du roi , les princes Charles cl Frédér ic , avait 
paru suspect aux é ta ts . L'un était en Scanie, où 
il a t tendai t le re tour de Prusse , de la reine 
d o u a i r i è r e : l 'auire avail é té , sur l'avis de son 
médecin , p rendre les eaux de Méliwy. Mais ce 
séjour prolongé (Unis les provinces avoisin.mt la 
capitale cachait peu t -ê t re le dessein do rassem
bler de^ t roupes qui , à cette époque de l 'année 
et aux termes de la cons t i tu t ion , étaient dissé
minées dans leurs loyers, et ne pouvaient être 
appelées aux a rmes que par un ordre des états . 

Déjà le général. Rudoeck , ami sincère de Gus
tave, mais , en même temps, attaché de cœur au 
maintien de ' l a cons t i tu t ion , avail accompli une 
part ie de son ffasgO d'observation dans la 
Scanie , sans avoir r e m a r q u é aucune (race de 
révolte, lorsqu'il s 'approchait de Clirisliansîadt, 
où était renfermée une garnison de quinze cents 


